
Réservation 1853971-6

Termes: 30

Payer à: Fait par:

Laval

# Commande:

Projet

Date du début: 

Fax:Tel:

Montréal, Qc H4N 1L8

9740 Boul. de l'Acadie

SIMPLEX LOCATION D'OUTILS INC.

www.simplex.ca

2605 rue Michelin  Laval, Qc H7L 5X6

(450) 686-7777

Ste-Anne-De-Bellevue, QC H9X 0A6 

No Client : 21967

Date de livraison.:

Téléphone:

Contact: 

104 Ch Senneville ; Sainte-Anne-de-Bellevue, QC H9X 

0A6

CLUB DE VOILE SENNEVILLE

Adresse de livraison

   -   -       -   -    Tel:

Lun au ven 6 h 30 à 16 h 30 

Sam et dim fermé

2025-10-17

Karine Vanchesteing

2025-10-17  09:00:00

(450) 643-0132

Emplacement: sortie de l’eau CVSYC

Cp 10001, Csp Ste-Anne

Commandé par: Katerine Valchesting

09:00

Livraison

Tel: 514-457-8645

Esc.%Qté Code Produit Description Période Total estiméJour Sem. 4 Sem.

 1.00  176,00 $2025-10-18 23:59NN3405#C54R Laveuse à pression 4000 lb 3 gpm \ Pressure washer 

4000 lb 3 GPM

 110,00 $  975,00 $ 375,00 $  20%

Location

Capacite Du Reservoir ( 6 Litres )

 1.00  176,00 $2025-10-18 23:59NN3405#C54H Laveuse à pression 4000 lb 3 gpm \ Pressure washer 

4000 lb 3 GPM

 110,00 $  975,00 $ 375,00 $  20%

Location

Capacite Du Reservoir ( 6 Litres )

 1.00  176,00 $2025-10-18 23:59NN3405#C54W Laveuse à pression 4000 lb 3 gpm \ Pressure washer 

4000 lb 3 GPM

 110,00 $  975,00 $ 375,00 $  20%

Location

Capacite Du Reservoir ( 6 Litres )

 1.00  280,00 $2025-10-31 09:00AA1505#E7P6 Compresseur d'air 12.5 pcm portatif \ Portable air 

compressor 12.5 CFM

 56,00 $  410,00 $ 175,00 $  20%

Location

 1.00  28,80 $2025-10-31 09:00AA3841-6 BOYAU TUNDRA AIR JAUNE 3/8"X50'/AIR HOSE 50' 

X 3/8po

 6,00 $  38,00 $ 18,00 $  20%

Location

 1.00  55,00 $2025-10-18 09:00JJ9210 Débrousailleuse - fouet ou lame \ Brushcutter - string 

or blade

 55,00 $  325,00 $ 160,00 $

Location

Débroussailleuse à Lame

 1.00  50,00 $2025-10-17 09:00|LIV-5 Livraison / Delivery (camionnette)

Appeler pour faire ramasser l’équipement, des frais de ramassage seront applicables. 

Call to have the equipment picked up. Please note that pickup fees are applicable.

Le retour des outils doit se faire avant 09 :00 le lundi matin (ou mardi si le lundi est férié) pour profiter du tarif spécial week-end lorsqu’applicable 

 En référence à l'article 3 des conditions générales de locations; il est de la responsabilité du locataire d'aviser de la fin de l'utilisation d’un équipement, 

d’effectuer la demande de ramassage et d’obtenir un code de retour confirmant la date et l’heure de fin de location./ In reference to the article 3 of the general 

rental conditions, it’s the responsibility of the renter to inform about the end of the use of an equipment, to make the pickup request and to obtain a return code 

confirming the date and the time of the end of the rental

Avertissement : Veuillez noter que l'utilisation dans un endroit clos d'un appareil utilisant de l’essence, du diesel, de l’huile, du gaz naturel ou du propane  peut vous 

exposer à des émanations toxiques telles que le monoxyde de carbone et  entraîner de graves problèmes de santé.

NOUVEAU, créez votre profil sur l’espace client Simplex et consultez vos factures en ligne, et bien plus! 

Sous-total Total estimé

 1 184,35 $ 1 030,09 $

 88,29 $  0,00 $  50,00 $

TVQ 1206512870 TQ0001

102,76 $ 51,50 $

TPS 865262679 RT0001

Location: Vente:Ren. Dommage Transport:

 209,20 $

Escompte Location

 1 101,00 $

Ce n'est pas une 

facture
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CONDITIONS DE LOCATION 

Servi par :  Josué Dagenais 01 - 2025-10-17

2025-10-06Date impression

Les parties conviennent que la (les) location (s) se fera (feront) aux conditions suivantes

DÉCLARATION PRÉALABLE :

SIMPLEX LOCATION D'OUTILS INC. est désignée dans le présent contrat comme étant le 

"Locateur".

Le Locataire déclare qu’il a examiné l’équipement et les accessoires loués et les a trouvés en 

parfait ordre et en bon état de fonctionnement et en connaît le mode d’opération.  Le Locataire 

devra s’assurer que l’équipement est utilisé pour les fins auxquelles il est destiné par des 

personnes possédant la compétence requise pour ce faire et suivra les instructions re çues de la 

part du représentant du Locateur.  De plus, le Locataire s ’engage à connaître en tout temps 

l’endroit où sont situés les équipements et accessoires loués et à communiquer cette information 

au Locateur lors de tout déplacement et/ou à la demande du Locateur.

CONDITIONS

ARTICLE 1 :

Le Locataire ne peut sous-louer ni céder le contrat de location et ce, sans le consentement écrit 

du Locateur.  Il ne peut également vendre ou hypothéquer l’équipement loué.

ARTICLE 2 :

Le Locataire s’engage à retourner au Locateur ledit équipement dans le même état que lors de 

la prise de location, sauf l ’usure normale. Si le Locataire est insatisfait du rendement de l ’

équipement loué, il doit immédiatement le retourner ou en aviser le Locateur par courriel et /ou 

par téléphone en obtenant un numéro d’événement.

ARTICLE 3 :

Si le Locateur s’est engagé par contrat à livrer et à reprendre un équipement loué, à la fin de son 

utilisation, le Locataire doit aviser (par téléphone, courriel ou via le portail -client) le Locateur afin 

d’obtenir de ce dernier un code de retour confirmant la date et l’heure de la fin de la location.  

Sans ce code de retour, le contrat est toujours en vigueur et le temps continue de s ’accumuler. 

Le Locataire est responsable de l ’équipement loué et doit le garder sous clé ou sous surveillance 

jusqu’au moment où le Locateur en reprend possession.  Advenant le cas où l’équipement loué 

ne peut être remis en la possession du Locateur dans des cas tels que (liste non limitative) 

grève, mise-à-pied massive, saisie, etc… le contrat de location demeure en vigueur. Le 

Locataire s’engage à remettre les équipements loués à l’endroit précis où ils ont été livrés par le 

Locateur. De plus, le Locataire s’engage à fournir de l’aide pour manipuler les équipements 

loués et de coopérer avec le chauffeur du Locateur afin de faciliter la r écupération desdits 

équipements. Le chauffeur du Locateur peut demander une renonciation de responsabilité s’il 

juge qu’une demande du Locataire peut comporter des risques d ’endommager l’équipement, le 

véhicule ou les biens du client.  Dans l’éventualité que l’équipement loué est endommagé 

lorsque le locateur le reprend, un représentant du Locateur préparera une liste des bris et le 

Locataire sera facturé conséquemment.

ARTICLE 4 :

Le Locateur n’est nullement responsable de tout dommage, perte ou blessure caus és par l’

équipement loué lors de son utilisation.  Le Locateur ne peut être tenu responsable de tout 

dommage causé au Locataire résultant d’un retard dans la livraison de l ’équipement loué ou à 

cause de son mauvais fonctionnement. Tout cas fortuit, faute d ’un tiers ou force majeure ne 

peuvent être invoqués par le Locataire à l’égard du Locateur. Si la perte de l ’équipement loué est 

causée par une défectuosité de celui-ci, prouvée d’une façon scientifique et irréfutable, le 

Locataire n’est pas responsable des dommages causés à tels équipements loués, mais les frais 

de location sont calculés en faveur du Locateur jusqu’à la date de la perte de l ’équipement loué. 

Le Locateur n’est pas responsable des dommages ou blessures caus és par vice caché, 

défectuosité du système sur un équipement loué ; dans tel cas, le Locataire s ’engage 

expressément à poursuivre exclusivement le manufacturier, sans recourir contre le Locateur ni le 

mettre en cause. Le Locateur facturera toutes charges ou contraventions d écoulant de 

l’utilisation de l’équipement en y ajoutant 20% en frais d’administration.

ARTICLE 5 :

Sous réserve des conditions de l ’article 3, tout équipement est loué pour un minimum d’une 

journée sauf avis contraire.  La location débute dès que l’équipement loué sort de la place de 

commerce du Locateur et se termine lorsque le Locateur a repris possession de l ’équipement 

loué ou lorsqu’un code de retour a été obtenu du Locateur dans les cas prévus à l’article 3, à 

condition que celui-ci soit en état d’utilisation. Dans le cas contraire, la location demeure en 

vigueur jusqu’au moment où l’équipement loué sera de nouveau en état d’utilisation.

Pour les fins de ce contrat, les périodes de location s’établissent comme suit : 1 jour signifie 24 

heures, 1 semaine signifie 7 jours, 1 mois signifie 28 jours et les durées d’utilisation permises de 

l’équipement loué sont : 1 jour équivaut à 8 heures de travail, 1 semaine équivaut à 40 heures 

de travail et 1 mois équivaut à 160 heures de travail. Le Locataire s ’engage à aviser le Locateur 

de tout excédent de durée d’utilisation permise de l’équipement loué, lequel sera facturé.

ARTICLE 6 :

Tout équipement loué où il y a dégagement de chaleur, combustion, explosion ou friction de 

celui-ci ou que l’on opère à l’aide de matières inflammables et explosives ou autrement, doit être 

opéré par une personne qualifiée et être sous surveillance constante et adéquate par le 

Locataire. De plus, le Locataire s’engage à suivre les codes fédéral, provinciaux, municipaux et 

autres lors de l’utilisation ou du transport de bonbonnes, r éservoirs ou tout autre contenant sous 

pression et bien fermer ceux-ci après usage.

ARTICLE 7 :  DOMMAGES

Le Locataire convient de payer au Locateur un pourcentage pr édéterminé de la location qui sert 

à couvrir les dommages causés par une utilisation normale prévue de l’équipement loué 

dans des circonstances autres que celles énumérées ci-après.

Ne sont pas couverts par ledit montant (liste non limitative) les dommages directs et indirects 

causés par :

A - L’excès ou la déficience de charge en poids, en force ou en chaleur quant à l’

équipement loué et/ou de ses accessoires;

B - Les crevaisons / pneus coupés / jantes de roues endommagées / pointes, ciseaux, 

lames ou mèches endommagés (ces éléments constituant par eux-mêmes des 

dommages);

C - L’abandon d’un équipement et/ou de ses accessoires à l’extérieur ou à l’intérieur, sans 

surveillance et accessible à tous;

D - Le manque d’huile, de lubrifiant et de carburant, le gel, les intemp éries, la 

mauvaise sorte ou le mauvais mélange de carburant, l’utilisation erronée de l’

énergie ou des accessoires requis par le manufacturier (filtre, etc.);

E - Le transport d’un équipement ; la négligence d’ancrer, de fixer solidement pour 

éviter sa chute et son déplacement;

F - Le vol de l’équipement loué, sa prise sans permission, l ’usage abusif, la faute 

intentionnelle, un accident ou une collision sur la route ou sur un terrain privé;

G - La négligence du Locataire, par accident, par collision ou autrement, par la faute 

d’un tiers ou encore, pour raison de cas fortuit ou de force majeure;

H - L’utilisation ou la modification de l ’équipement et/ou de ses accessoires pour des 

fins autres que celles préconisées par le fabriquant ou le Locateur.

CONDITIONS :

- Le Locataire s’engage à envoyer au Locateur par courriel et /ou par télécopieur à sa 

place d’affaires un rapport écrit détaillé des pertes, dommages ou accidents subis se 

rapportant à l’équipement loué ainsi qu’un rapport de police, s’il y a lieu, et ce dans les 24 

heures de l’événement.

- Le Locataire s’engage à payer au Locateur le coût entier des réparations en temps et 

matériel et le coût de remplacement, si tel est le cas. De plus, la location durant la p ériode 

de réparation doit être payée par le Locataire.

- Le locataire a la responsabilité d’obtenir une couverture d’assurance suffisante et 

spécifique à l’équipement loué. 

Le Locateur se réserve le droit d’appliquer ou de renoncer aux clauses ci -haut 

mentionnées.

ARTICLE 8 :

Toute violation ou inexécution par le Locataire de l ’une de ses obligations contractuelles 

précédemment stipulées, lui fait perdre le bénéfice du terme en faveur du Locateur et a 

pour effet de mettre fin au contrat de location ci -contre automatiquement, sans nécessité 

de mise en demeure au préalable ni de procédure judiciaire.  Le Locateur peut aussi 

reprendre possession des équipements loués et de leurs accessoires, voire même les 

enlever s’il y a lieu, sans avoir besoin de recourir à des mesures judiciaires.  En outre, le 

Locateur peut réclamer tout loyer dû et impayé ainsi que le coût des réparations pour les 

dommages causés à l’équipement loué alors que le Locateur l ’avait sous sa garde et 

contrôle.  De plus, si le Locateur doit avoir recours à un avocat ou une autre personne 

pour le recouvrement des sommes dues, le Locataire accepte de payer, à titre de 

dommages-intérêts liquidés, 20% de la somme réclamée.

ARTICLE 9 :

En cas de vol ou d’impossibilité de remettre au Locateur l ’équipement loué et/ou ses 

accessoires, le Locataire est responsable du paiement du loyer jusqu’à ce que le Locateur 

reçoive un avis de la part du Locataire par courriel.  Il est convenu que le Locataire paie la 

valeur de remplacement de l ’équipement au moment du sinistre au même prix que le 

Locateur doit payer pour le remplacer sans tenir compte d ’aucune dépréciation. Le 

locataire a la responsabilité d'obtenir une couverture d'assurance suffisante et  sp écifique 

à l'équipement loué.

j'ai lu et accepte les termes de l'article 9 :      Initiales __________

ARTICLE 10 :

Tout compte passé dû porte un intérêt de 1½% par mois, l’équivalent de 19,56% par an à 

son échéance.  Tout chèque non honoré entraîne des frais de $35.00 plus intérêts tel que 

ci-avant stipulé.  La date d’échéance correspond à la date où le paiement est dû ; soit, 

pour les clients ayant un compte de crédit ouvert, trente (30) jours après le retour de l’

équipement loué dans le cas d’une location de moins d’un mois et dans les autres cas, 

trente (30) jours après chaque mois de location.

ARTICLE 11 : CAUTIONNEMENT

Le signataire de ce contrat de location reste toujours responsable de l ’exécution des 

obligations de ce contrat solidairement avec le locataire.

ARTICLE 12 :

Les Lois de la province de Québec s’appliquent au contrat de location entre le Locateur et 

le Locataire.  Les parties élisent domicile dans le district judiciaire de Montréal.

ARTICLE 13 :

Si la facture ou le contrat de location sont intervenus ou pr éparés dans une succursale du 

Locateur située dans la province de l’Ontario, les Lois de cette province s ’appliquent à 

cette facture ou contrat de location ou facture.

Nonobstant ce qui précède, si le Locataire a une place d ’affaires située dans la province 

de Québec, les Lois de cette province s ’appliquent à ce contrat de location de même que 

la clause 12 de la présente.

ARTICLE 14 :

J’autorise le Locateur à échanger avec tout agent de renseignements (bureau de crédit), 

institution financière, créancier, ou toute personne avec laquelle j ’entretiens des relations 

d’affaires (actuelles ou futures), des renseignements personnels, notamment des 

renseignements financiers dans le but d ’établir ou de vérifier mon expérience de crédit, 

ma solvabilité, mon caractère, ma réputation, ainsi que toutes références que j’ai fournies.

ARTICLE 15 :

Advenant le cas où le Locateur a recours à un procureur de fa çon à déposer une 

opposition à une saisie (avant jugement ou après jugement) des équipements loués, le 

Locataire s’engage à payer, les honoraires et déboursés qu’aura à payer le Locateur. Au 

cas où le locataire refuse de payer ladite somme, les dispositions de l ’article 8 du présent 

contrat s’appliqueront.

JE RECONNAIS AVOIR LU LES PRÉSENTES CONDITIONS ET JE 

LES ACCEPTE

X_________________________________________


